
ARVALMandataire :Urbanistes :

Equipe d'étude :

PLAN LOCAL D'URBANISME

4

Rendu exécutoire
le

MODIFICATION N°1 APPROBATION - Dossier annexé
à la délibération municipale du ….

1/2000è

Agence d'Urbanisme MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
3bis, place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
Téléphone: 03-44-94-72-16                  Fax: 03-44-94-72-01
Courriel : Nicolas.Thimonier@Arval-Archi.fr

Participation financière : Conseil Départemental de l'Oise

Dossier PLU approuvé en date du 20 mars 2014 - Étude réalisée par l'agence d'urbanisme ARVAL SARL

N. Thimonier (Géog-Urb)

Commune de Boissy-Fresnoy Rue Jean Charron
60440 BOISSY-FRESNOY

10U11

DECOUPAGE EN ZONES :
SECTEUR AGGLOMERE cDate d'origine :

Janvier 2018

Modification n°1

LE JARDIN RENAUD

LA FERTILLE

LA FOSSE AU FAILLY

LA TUILERIE
LES CORNOUILLERS

LE MONUMENT

LE JARDIN

LE VILLAGE

LE VILLAGE
 DE BOISSY

LE CLOSLES GRANDES FOSSES

LE TRYE

DE FRESNOY

LA SENTE

LA PETITE SOLE

FRESNOY

LE VILLAGE

LE VILLAGE

LE VILLAGE DE BOISSY

LE PONT FOSSE

LE PONT FOSSE

LA FERTILLE

JEAN CHERON

DE FRESNOY

Vo
ie

Rue

Bois
du

Rue

Forge

de
la

Bu
rge

ra

Ru
e

du

R˚

Ma
re

de

la

V.
C.

3
M

ac
qu

el
in

es
‡

de
Bo

iss
y

Rue
CharronJean

SenÈ

RenÈ

Pannier

‡

R˚
de

la

Mare

Ru
e

du
Mo

uli
n

Rue

Blassiers

des

Rue

Cl
os

du

Calvaire
Rue

du

Rue de

CrÈpy-en-Valois

David

Mare

la

de

Rue

Neuve

Rue

Plaine

la

de

Rue

Rue

Rue

PrÈs

des

Le

Ro
se

s

Clos

de
s

Ruelle

Trye
du

Chem
in

V.C. 2 dite du GuÈ

Chemin

des

Grandes

Fosses

Bour
ger

a

Ch
em

in

du

Bourgera

du

Chemin

PÈ
ro

y-
le

s-
Go

m
br

ie
s

‡

Bo
iss

y

Chemin

MarniËre

de

la

V.C.4
de

Bo
iss

y
‡

Fr
es

no
y

V.C.7 de Fresnoy
‡

SenneviËres

Chemin

du

Clos

Chemin
du

Ch‚teau

Fossette

LÈvignen

‡

Fresnoy

V.C.3

de
Macquelines

‡
Boissy

CrÈpy-en-Valois
‡

Fresnoy

Bruxelles

‡

Paris

CondÈs

Vo
ie

Chemin

V.C.
4

de

Fre
sn

oy

Boissy

Ch
em

in

Co
rn

ou
illi

er
s

de
s

Chemin

V.C.7

Na
nt

eu
il

LE GUÉ

Voir plan 4b au
1/5000è

Voir plan 4b au
1/5000è

Voir plan 4b au
1/5000è

Voir plan 4b au
1/5000è

LE FOSSÉ CAMARD
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A : Agricole

Urbaine habitat ancienUA:
Urbaine habitat récentUB :

N : Naturelle

Naturelle jardinNj :

L E G E N D E
LIMITE DU VILLAGE

LIMITES DE ZONE

ELEMENTS DE PAYSAGE A PRESERVER
AU TITRE DE L'ARTICLE L.123-1- 5 -7°

EMPLACEMENTS RESERVES

Urbaine habitat à densification maîtriséeUAa:
Urbaine équipement publicUL:
A urbaniser à long terme2AU:

SECTEUR SOUMIS A ORIENTATION
D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

Np : Naturelle équipement public
Ns : Naturelle stockage de matériel
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